
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE. · DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION GENERALE DES MINES 

Institut national des mines, à Frameries. 
Organisation. 

ALBERT, R oi des Belges, 

A tous, présents et à venir , SALUT. 

Vu la loi du 5 avril 1923 accordant la personnalité civile 
à l'Institut nationa 1 des mines , à Frameries, et notamment le 
r;remier alinéa de l' article 3, ainsi conçu : 

« Les attributions, l' organisation et le mode de fonctionne
m~nt de l'Institut national des mines , sont déterminés par le 

R oi » ; 
R evu Notre arrêté du 18 août 1923 , pris en exécution de ces 

disp ::isitions de l'article 3 de ladite loi; 
Sur la proposition de Notre Ministre de 1 ïndustrie , du T ra-

vail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A rticle premier. - Les attribu tions, l' organisation et le mode 
d .! fonctionnement de lïnstitut national d es mines, sont réglés 

comme suit: 
!0 L'Institut national des m ines est chargé de rechercher la 

m ~ illeure utilisation d e la richesse minérale d u sol belge, le 
p ~ rfectionnement des m éthodes, outils e t appareils d e l' exploi
ta tion des mines, a insi que l'amélioration des conditions de 

travail e t d e sécurité dans les mines. 
Il entreprend ou patronne tous essais, analyses, recherches 

o•1 études; directem ent ou indirecteme nt u tiles à l'industrie 

minière . 
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Il fournit au gouvernement, tous renseignements e t effectue 
toutes recherches ou études que celui-ci juge utile d e lui 
d emander sur les sujets repris aux a linéas précédents. 

Il est investi , en outre , des a ttributions qui étaient dévolues 
précédemment au -siège d'expériences de l' Etat à Frameries; 

2° L'Institut national des mines peut recevoir des subsides de 
l'Etat, des provinces, des communes, de sociétés et associa
tions, ainsi que des particuliers, sous réserve de l'observation 
des dispositions de l'article 4 de la loi du 5 avril 1923, ci-dessus 
rappelée. · 

Il p erçoit des taxes pour les essais auxquels les explosifs . 
lampes e t appareils divers y sont soumis , soit en vertu des 
règlements miniers , soit par d écision de l 'administration des 
mines, préalablement à leur e mploi dans les mine~; le tarif de 
ces essais est arrêté par Notre Ministre de l'industrie , du 
Travail et de la Prévoyance socia le , sur proposition du conseil 
d'administration dont il est question ci-après : 

3° L'Institut est administré par un conseil d'administration. 
dont le directeur général des mines et le directeur de l'Institut 
sont membres de droit avec voix délibérative . 

Le directeur général des mines remplit les fonctions d e pré
sident; le conseil· cho isit son secrétaire d a ns son sein. 

L e conseil se compose, en outre, de quinze membres nom
més par Nous e t choisis d e la manière suivante : 

a) Huit représentants des a utorités , des associations ou des 
p articuliers qui accordent des subsides à l'Institut; 

b) Quatre p e rsonnalités techniques ou scientifiques dont les 
fonctions ou les travaux dénotent une connaissance appro
fondie de l'art des mines ou des sciences qui se ra pportent a ux 
étud es rentrant dans les attributions de l'Institut; 

c) Trois ingénieurs du corps des mines. 

La durée d es m andats des membres du conseil d' administra 
tion est fixée à six ans. Ces mandats peu,;ent ê tre renouvelés. 

En cas de décès ou de démission d'un membre, le nouveau 
titulaire est choisi dans la catégorie à la quelle appartenait 
l'administrate ur à remplacer; il achève le mandat de ce dernier; 

4° Le directe ur d e l'Institut est choisi parmi les ingénie urs du 
corps d es mines; il est nommé et révoqué par le Ministre d e 

' 
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l'industrie, du Travail e t de la Prévoyance sociale , sur !'avis 

d u conseil d'administration; 

5
0 L seil d 'administration se réunit sur convocation de 

e con l' i . 1. . 
, "d t chaque fois que 1 'intérê t de nst1tut exige et son p~es1 en , 

au moins une fois par an . 
Il se réunit également si c inq de ses membres en font la 

demande. · · d · 
Il gère le p atrimoine de l'Institut e t eds~ 1dnv~st_1 es. pouvod1rs 

1 ' t d 1·)our faire tous actes a mm1stra t1on et e les p us e en us . . . 
disposition qui intéressen~ _I lnslttu_t. . . . 

Il les Propos1t1ons qui lut sont fa ites par le d1rec-statue sur , , 
t Su r le programme annuel d etudes e t de 

teur, notammen . . f · 
h h 1 C

rédits à a llouer pour mstallat1ons et rais 
rec erc es, sur es . I 

d
., d ) 'munération des travaux faits sous es aus-etu es, sur a re . . . 
· d l'i t"t t t su r les conventions que 1 Institut pourrait 

p1ces e ns t u e . , , d . 1· 
, Il t nclure avec des soc1etes e t es particu ters. eventue e1nen co , . . , . 

Il d , · 1 m ission d u directeur e t fixe 1 mdemmte qm eterm1ne a 
t allouée à celui-ci par 1 'Institut. 

es h ' ' )' ) · t e t en fixe les trai-11 nomme le personnel a tta c e a nst1tu 

tements et autres rétributions. 
li arrête le budget annuel , le bilan e t le~ compte~. 
Chaque- année , avant le 1 ,.r avril , il fai t ~arvemr à N_otre 

M
. · cl l'i d t ·· du Travail e t de la Prevoyance sociale, 1n1stre e n us J ie , , 

1. · .' ' d ent un rapport sur les travaux effectues. pour exercice p1 ece , , . 
· · u 'une situation complète d es recettes e t des depenses, 

ams1 q d 'l' b, 
6'" Le conseil d 'administra tion ne i:'eut valabl~ment e 1 erer 

· j itié des membres a u moms sont presents. 
que s1 a mo . . , d . E d 

Les résolutions sont prises à la ma1ont~ es voix. n cas e 
· ' ) voix du président est préponderante. pante , a , 

Si !e conseil, régulièrement convoque, ne sel troud~el"b~as en 

b ·1 t convoqué à nouveau . li peut a ors e 1 ern et nom re. 1 es 
lablement q uel que soit le nombre des membres statuer va • . , • 

, t sur les ob1.e ts portés pour la second e fois a 1 ordre d u presen s. 

jour. , l d · l ·1 
En cas d'absence d u directeur gé~e~a es r:im~s, . e conse1 

choisit l'un d e ses membres pour pres1der la reumon, 

70 Le conseil d •administ rat ion peut consulte r des pers~nnes 
particulièrement compétentes - choisies ou non parmi ses 
membres __ pour se documenter sur les é tudes proposées ou 
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e.n cours. ou . sur toutes questions sp éciales rel~tives à la 
s1on de ! Institut; mis-

8• Le conseil d'administration fixe les 1"etons de ' ' "b · presence et 
autres retn ut1ons des membres du conseil d' d · · · a rrurnstrat1on e t 
autres personnes compétentes évenluellement -consult' . 

9" Le d" ees, 
1recteur concourt avec le président ' l' ' · 
d 

, a execuhon des 
m esures a optees par le conseil d'administration 

Il dresse le programme annuel des recherches ~t d 't d 
le budget annuel, ainsi que le oila n e t les compt es e ul es, 1 1 . es annue s e t 
1 es soumet au conseil d'administration. 

li assure la gestion journaliè re de l'Institut e t sign 1 
d' d · · · e es actes 

a ~1,mstration cour~nte; pour le surplus sa mission est d é-
termmee par le conseil d'administraton. 

1 ()<> Les recherches e t études mises à l'ordre du . ff ' · JOUr sont 
e ectuees smt ~ar le personnel même de l'Institut, soit par des 
colla borateurs etrangers à celui-ci. 

Les collaborateurs étrangers à l'Institut tiennent le directeur 
au courant de la marche et de l'état d' . d 
t 

avancement e leurs 
ra vaux; 

·' I~ Les études se font soit dans les installations de' l'Institut 
smt. ans, celles d'_institutions publiques ou privées. • ü1 ce~ etudes ~x1gent des installa tions nouve lles importantes 
ce es-c1 sont faites, autant que possible dans 1 1 d • 
l'Institut; • es ocaux e 

12• Les recherches ou é tudes exécute' d · · es par es collabora -
teurs peuvent faire l objet de contrats , . , d" ecnts passes par 1 

1recteur, au nom de !'Institut et ratifiés· ar l . . .e 
nistration P e conseil d adm1-

ll sera nette ment spécifié dans ces cont t l 
t 

. ra s que es collabo-
ra eurs ne peuvent reve ndiquer a ucun fit l 
étud es qui leur sont confiées· pro personne des 

13° A la demande du con;eil d 'administration 1 · , · 
d d · • es mgemeurs 

u corps es mmes p euvent être détachés à l ' i · 
M" . d l' i d . nstitut par le 1mstre e n ustne, du Travail e t de la Pr' . 

14
• E . . 1 , evoyance sociale · 

n prmc1pe, es resultats ou produits des t ' 
l 1 f 

ravaux géné-
ra ement que conques e fectués par l'Institut ' · • a son initiative 
ou sous ses auspice s, sont la propriété de cel · · 

L
'I . ui-c1 

nstitut pe ut faire hrotéger par des brevet d ': , 1 d s mvent" 1 resu tats e travaux e fectués par lui à . . . ion, es · • son m1tiativ 
ses auspices; e ou sous 
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f 5° L 'Institut assure son personnel et ses collaborateurs 
étrang~rs contre les accidents qui pourraient ~urvenir à l' occa
sion des travaux ou études dont ils sont chargés . . li s'assure 
contre les dommages q ue ces travaux et études pourraien~ 
occasionner d 'une manière quelconque à des tiers; 

f 6u Toute publication ·re lative aux" études effectuées à 
l'Institut à l'initia tive ou sous le patronage de J'lnstitut, doit 
faire l'objet d'une .autorisation préalable e t éc~ite, délivrée par 
le président en s 'entourant de tou tes garanties. 

La demande d'autorisation d e publication est accompagnée , 
en double exemplaire, du texte intégral d e la publication. Un 
des deux exemplaires reste déposé aux archives de \'Institut, 
que )'a u torisation de publier soit accordée ou non. 

La publication des rapports , notes e t mémoires est, en prin
cipe, réservée aux •• A nnales d es Mines de Belgique u , sous 
la rubrique « Institut national des mines u. Toutefois, les notes 
préliminaires de caractère scientifique pourront exceptionnel
lement être publiées en avance dans les <1 Bulletins de la classe 
des science s d e \'Académie royale d e Belgique n; 

f 7° Tous les cinq ans a u p lus, le conseil d'administration 
examine \'opportunité de la révision d es dispositi~ns précé-

dentes. 
A rt. 2. - Les articles 2 à 13 de \'arrêté royal d u 18 jan

vier 1921 .. créa nt J'lnstitut n ational des mines et r arrêté royal 
d u 18 août 1923, déterm inant les attributions , l'organisation et 
le mode de fonctionnement de cet Institut, sont abrogés. 

A rt . 3. -1 Notre Ministre d e l'industrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale est chargé de l' exécution d u présent a rrê té . 

Donné à Bruxelles, le 18 décembre 1929. 

Par le Roi : 

f.e .\li11islre de /'111d11 strie . J u '/'rlfrnil 

el de Io l' n;roy1111 Cl' wci11 l11. 

H enri H EYf\IAN. 

A LBERT. 
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LEGISLATION RlrR LA H l~PATL\'rlON 

DES DOMi\IAGES RESID_,'l'A:\T n E:\ AC.:C'JDE.Wl'S 
DTT 'rRAV A 1L. 

Arrêté royal du 25 novembre 1929 pris en exécution de l'ar
ticle 2 de la loi du 15 mai 1929 portant modification de la 
législation sur la réparation des dommages résultartt des 
accidents du travail. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu l 'art:cle 2 de la loi du 1 5 mai 1929 portant modification 

de la législation sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travad, ainsi conçu : 

« Les chefs d 'entreprises sont tenus de remettre à chacun de 

leurs ouvriers , apprentis ou employés, bénéficiaires de la pré

sente loi, un carnet mentionnant nota mment le chiffre des salaires 

et prestations a lloués, dans la forme et les règles qui seront déter

minées par un arrêté royal pris sur av:s de la commission des 

accidents du travail . 

» Seront punis d'une amende d e 26 à 200 francs les chefs 

d'entreprises, patrons, directeurs ou gérants qui contreviendront 
au présent article. 

» Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 
aux explo:tations agricoles » ; 

Vu l 'avis de la commission des accidents du travail· , 

Sur la proposition de Notre Ministre de l ' Industrie du 
Travail et de la Prévoyance sociale, ' 

Nous a vans arrêté e t arrêtons : 

Article 1er. - Le carnet d e salaire sera établi sur papier 
libre . La couverture extérieure portera le nom de la firme ou 
d e r entreprise qui le délivre, les nom e t prénoms d e )'ouv rier 
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à qui il est remis, le métier ou la profession qu ïl exerce, le 
numéro de sa carte de retraite e t la da te de la remise. 

Le premier feuillet contiendra le texte de l'article 2 de la loi 
du 15 mai 1 <129, le texte des articles 4, 5 e t 6 du présent 
arrêté, a insi que les instructions ci-annexées. 

Art. 2. - Les feuille ts suivants seront réservés aux men
tions à inscrire par le pa tro n lors de chaque paie. Ces mentions 
énonceront obligatoirement les dates des prestations et les 
nombres de journées ou heures d e travail effectif, ainsi que le 
montant global du salaire correspondant, promérité par l'ou
vrier en vertu du contrat de travail, toutes autres mentions 
à inscrire par le pa tron étant facultatives. Un modèle est 
annexé au présent arrêté à titre exempla tif. 

Art. 3. - Les chefs d. entreprises qui dressent leurs états de 
salaire à l'aide d e machines spéciales peuvent faire usage d ·un 
carnet d ont les feuillets destinés aux mentions à inscrire par le 
pa tron sera ient remplacés par des feuillets gommés. Les fiches 
établies mécaniquement e t comprenant les mentions obliga
toires en vertu du présent a rrêté seraient collées sur les feuillets 
gommés, à chaque paie, par les soins du pa tron. 

A rt. 4. - Le carnet sera remis à l' ouvrier gratuitement; le 
patron peut s 'en faire délivrer reçu. En cas d e perte , le chef 
d·entrep'rise pourra exiger pa iement du nouveau carnet; toute
fois, le prix de ce carnet ne pourra excéder 3 francs. 

Art. 5. - Le carnet de sala ire est la propriété du titulaire 
ou des ayant:> droit; sous réserve d es dispositions de r a rticle 7 
du présent arrêté, il reste en la possession du titulaire ou des 

aya nts droit. 
Art. 6. - Le pa tron qui embauche un ouvrier est tenu de 

lui remettre le carnet de salaire en usage dans son entreprise. 
Il ne peut, en aucun cas, exiger la production du ou des carnets 
de sala ire dont l' ouvrier embauché est déjà titulaire du fait de 
son travail dans d'autres entreprises. 

Art. 7. - Avant chaque paie, e t d ans un délai qui sera 
inscrit sur le premier feuillet du carnet , l'ouvrier remettra le 
carnet au bureau de l' entreprise aux fins d'inscription des m en
tions qui y seront prévues ou du collage d es fiches; le carnet 
dCiment complété sera ensuite restitué à J' ouvrier au moment 

du paiement du salaire. 
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Art. 8. - Les entreprises affiliées aux organismes parties à 
la convention du 2 7 décembre 1928 organisant le travail au 
port d'Anvers, sont autorisées à continuer de faire usage du 
carnet de salaire prévu au chapitre II, article 3, de cette con
vention. 

Toutefois, il sera établi une double feuille mensuelle, )'une 
de ces fetiilles sera détachée et remise au comité national, par 
r employeur, conformément aux stipulations de la susdite con
vention; la seconde feuille restera attachée au carnet de salaire 
qui demeurera la propriété du titulaire ou des ayants droit. 

Le texte de l'article 2 de la loi du 15 mai 1929 sera repro
duit sur le verso de la couverture dudit carnet. 

Art. 9. - Des arrêtés royaux postérieurs interviendront, le 
cas échéant, pour régler les modalités relatives à la tenue du 
carnet de salaire dans des cas spéciaux. 

Art. 1 O. - Notre Ministre de !'Industrie, du Travail et de 
la Prévoyance sociale est chargé de !'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 25 novembre 1929. 

Par le Roi : 
T,e M i11is lr-e d e l'Tnd11strie , clu 'I' r-01Hd/ 

el d e lu J)ré.voy a n co socicrlc, 

HENRI HEYMAN. 

ALBERT. 

REGIME DE RETRALTE DE~ OUVRTEHS Mll\TEURS. 

Modifications apport~es aux arrêtés royaux des 12 août 1925 
et 11 a~ût 1926 pris en exécution des lois des 10 août 1925 
et 3 aout 1926 sur les pensions des ouvriers mineurs. 
Arrêté royal du 25 novembre 1929. 

ALBERT. Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu les lois des 10 août 1925 et 3 août 1926 complétant la 

loi organique du 30 décembre 1924 sur les pensions' des ou
vners mineurs ; 
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Vu l'arrêté royal du 12 août 1925 réglant les modalités de 
la fourniture, aux pensionnés, du charbon à charge du Fonds 
national de retraite des ouvriers mineurs et celui du 11 août 1926 
approuvant le ·règlement élaboré en ce qui concerne l'octroi, à 

charge du même fonds, d'une indemnité supplémentaire de vie 

chère; 
Vu la délibération du 8 octobre 1929, le conseil d'admi-

nistration du Fonds national proposant : 1° d'unifier et de relever 
les taux admis antérieurement comme maximum de la rémuné
rat:on au delà duquel un mineur est considéré comme travaillant 
encore ; 2° de préciser la définition du pensionné qui se trouve 

dans cette situation ; 
Considérant que cette proposition a pour but de faciliter 

l'application des dispositions ci-dessus rappelées et s'inspire, en 

outre, des circonstances économiques du moment; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie, du 

Travail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article J er. - Sont abrogés et remplacés par la disposition 

· ' s •l'art 3 J 0 alinéa 2 de l'arrêté royal du 12 août 1925 c1-apre . , , , 
pris en exécution de la loi du 1 0 du même mois et l'article 1 or , 

dernier alinéa, du règlement approuvé par arrêté royal du 
J 1 août 1926 pris en exécution de la loi du 3 du même mois : 

« Toutefois, n'est pas considéré comme travaillant encore, 
)'ouvrier pensionné, à qui son travail personnel, quelle que 
soit la nature de ce travail, ne rapporte ou ne produit pas plus 
de 45 O francs par mois. » 

Art. 2. - Cette disposition nouvelle sortira ses effets à 

partir du 1er octobre 1929. . . . 
Art. 3. - Notre Ministre de 1 lndustne, du Travail e t de la 

Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 25 novembre 1929. 

Par le Roi: 
Le M inisl re de l' Ind11strie, du '.l.'ravail 

et de la l'révuyance sociale, 

H ENRI H EYMAN. 

ALBERT. 


